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il y a "discussion" sur la création d'un tel fichier, ce que refuse la CNIL (ouf !).    C'est encore les malades de l'équipe à sarkozy qui pensent à ça.



en gros :

- aujourd'hui les empreintes, nécessaires pour obtenir une carte d'identité ne sont conservées que sur papier dans notre mairie => pas possibilité de revenir d'une empreinte "anonyme" à un individu.

=>les malades sus-cités seraient évidemment pour un fichier centralisé.

=>la cnil refuse tout fichier centralisé, mais serait prête à accèpter des cartes d'identité à puce contenant des infos biologiques(dont empreinte)

=>il y a discussion sur le type de support : certains aimeraient que la carte soit radiomagnétique (un peu comme pour l'autoroute ou pour le trom), pour éviter les problèmes d'usure d'une puce "classique" à chaque fois qu'on l'introduit dans un lecteur (genre comme lorsque cette put*** de CB qui marche jamais). 

ATTENTION ! ce type de carte radio permettrait des contrôles d'identité à distance, donc ce n'est pas anodin.

Et puis pour donner mon avis, cette dernière discussion est hypocrite, puisque je ne vois pas pourquoi on se retrouverait à utiliser suffisament sa carte d'identité au point d'user la puce.



Conclusion : ça va pas bien, il faut être vigileant sur ce genre de choses. Pour l'instant, on pourrait penser/espérer qu'il n'y aurait pas d'utilisation abusive de ce système, mais on n'a pas le droit de se passer du principe de précaution par rapport à l'avenir : quel malade sera au pouvoir dans les décennies qui viennent ? comment être sûr que ce genre d'information ne sera pas piraté par des puissances ennemies ou des mafias ? Non vraiment c'est trop dangereux.
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